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LES CHRONIQUES ENCHANTERESSES D’EMRYS (N° 2)  

 
 
Le 14 septembre 2024 EMRYS LA CARTE va fêter en grande pompe au 
Casino de Paris ses 10 ans d’existence avec une prolongation, une semaine 
plus tard, en Belgique. Le Réseau Anti-Arnaques qui, le 4 février 2024, a fêté 
son 16ème anniversaire, a décidé de « s’associer » à cet évènement en 
publiant chaque mois « Les chroniques enchanteresses d’EMRYS. » Il s’agit de 
rappeler que, sous les paillettes, subsiste la dure réalité économique et 
juridique de la coopérative, de son président et des membres qui y contribuent. 
 
La gratuité va-t-elle payer ? 
 
La gratuité d’accès aux services de la coopérative a provoqué une lame de fond 
au sein d’EMRYS : une euphorie chez les petits enchanteurs qui ont aussitôt 
inondé de pub les réseaux sociaux, la rouspétance de certains leaders 
(notamment ceux qui détenaient un stock de licences qu’ils ne pourront plus 
utiliser eux-mêmes) et l’inquiétude plus ou moins cachée des autres. 
L’avantage immédiat va être de pouvoir annoncer un nombre de membres à la 
hausse, avec la tentation de recontacter ceux qui n’avaient pas souhaité 
renouveler leur adhésion annuelle. Sachant que le simple fait de se reconnecter 
avec un très vieux compte inactif suffit à la rendre actif, le Réseau Anti-
Arnaques est bien réservé sur le nombre réel d’actifs…  
 
 
Le mystère tunisien 
 
Créée le 15 juin 2023 (et cofondée par Wilfried RIVIÈRE et par Sana 
LABBAWI), une société GAUVAIN SUPPORT INTERNATIONAL implantée à 
Bab Bahr (Tunisie) a repris certaines activités d’EMRYS (EMRYS PAY et 
EMRYS MOBILE notamment). En janvier 2024 Wilfried RIVIÈRE a cédé ses 
parts. Officiellement c’est donc Sana LABBAWI qui reste la seule gérante. 
GAUVAIN SUPPORT INTERNATIONAL serait elle le plan B dans l’hypothèse 
où EMRYS serait malmenée en France ?  
 
La dette fiscale d’EMRYS. 
 
Les propos du dirigeant sont toujours optimistes mais cachent une réalité 
fiscale : l’état des privilèges inscrits au tribunal de commerce d’Annecy 
mentionnent, en date du 28 janvier 2022, une dette fiscale de 934 035 € et, en 
date du 27 juillet 2022, une dette de 824 385 €. Au total une créance fiscale  
 
 
 



initiale non négligeable de 1 758 420 € qui mériterait quelques explications aux 
sociétaires et membres. Au bilan 2023, cette dette est de 874 029 €…Affaire à 
suivre… 
 
 
Pub sur BFM TV 
 
La diffusion d’un spot publicitaire est prévue, sur une fréquence de 8 fois par 
jour, du 1er au 14 juillet 2024 sur la chaîne BFM TV et ses « 22 millions de 
téléspectateurs » (une surestimation évidente pour une chaîne qui ne totalise 
que 2,7 % de l’audience nationale dans un pays qui compte près de 68 millions 
d’habitants !). Son financement semble poser problème puisqu’il est ardemment 
suggéré aux membres de participer à l’opération de financement (soit un bon 
de participation de 10 €). En contrepartie, les coordonnées des nouveaux 
membres seront uniquement réparties entre les souscripteurs. Cet élitisme est 
bien contradictoire avec l’état d’esprit d’une coopérative qui se prétend sociale 
et solidaire. Et , surtout que dire de l’absence de formalisme et de légalité à 
cette distribution de coordonnées de prospects à des tiers inconnus pour eux 
sans qu’ils ne sachent ni qui les possède, ni comment seront gérées ces 
données privées ? Cette nouvelle initiative rappellera l’essai avorté en 2021 
d’une souscription pour le même motif : les fonds avaient bien été collectés, 
mais le projet de pub n'avait jamais été finalisé… ll est facile d’imaginer que des 
explications farfelues sur cette fameuse publicité BFM ne vont pas tarder à 
apparaître. Les souscripteurs auront en tout cas plaisir à se voir nommer dans 
le générique comme prévu. 
 
Le prix Nobel d’économie pour Wilfried RIVIÈRE 
 
C’est du moins la proposition d’un internaute qui s’identifie sous le pseudo de 
Pierre Élise et qui semble, à la lecture des commentaires, être en ligne directe 
avec le Président. Voici quelques extraits de ce long message à la gloire du 
dirigeant : 
« Son approche innovante et son engagement envers l’économie solidaire et 
collaborative méritent une reconnaissance mondiale. » 
« Wilfried RIVIÈRE offre une véritable alternative face à la crise de l’emploi et 
aux difficultés liées à la baisse du pouvoir d’achat permettant à chacun de créer 
une source de revenus complémentaires tout en participant à un réseau 
solidaire. » 
« Wilfried RIVIÈRE joue un rôle crucial dans la lutte contre les inégalités 
économiques et sociales. » 
« Ensemble faisons entendre notre voix pour que Wilfried RIVIÈRE reçoive le 
prix Nobel d’économie et obtienne la reconnaissance qu’il mérite pour son 
travail révolutionnaire. » 
 
Pierre Élise est un faux compte ouvert sur Facebook. Vous avez certainement 
deviné qui se cachait derrière cette façade. Un indice : la première lettre de son 
prénom est un W.  
 
 
 



L’AG de tous les dangers 
 
Le 25 juin 2024 à 18H30 se tiendra l’assemblée générale d’EMRYS. 
Plusieurs questions se posent : 
 

- Wilfried RIVIÈRE, qui limite au maximum ses déplacements en France 
pour une terre d’asile plus tranquille (Tunisie), sera-t-il présent 
physiquement, ou comme nous pouvons l’imaginer, interviendra en visio ? 

- Les participants auront-ils en leur possession l’intégralité (annexes 
comprises) du bilan comptable 2023 ? 

- Obtiendront-ils des précisions sur la stratégie tunisienne (rôle de la 
structure GAUVAIN SUPPORT INTERNATIONAL et, par ce biais, 
rémunération indirecte du dirigeant d’EMRYS) ? 

 
- Seront-ils vraiment rassurés sur la situation financière de la coopérative ?  

 
Des questions peuvent être posées par écrit au Président qui s’est engagé à y 
répondre lors de cette assemblée générale. 
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